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adultère+menaces=violences psychologiques

Par karima78, le 05/07/2022 à 10:29

Bonjour,

Mon mari a commencé à changer depuis la mort de son papa le 13 mai dernier. Son
comportement à mon égard est devenu agressif, il m'insulte, me rabaisse et me dit qu'il veut
divocer. Et sa raison c'est le manque d'argent.

Les jours passent et il devient de plus en plus méchant et il veut vraiment divorcer mais il veut
garder notre appartement que nous avons acheté en novembre dernier donc nous avons un
crédit immobilier mais il ne veut pas que je reste moi et mes enfants. j'ai appris de plus
dimanche qu'il m'avait trompé j'ai les preuves et il a avoué. La il ne veut plus rien payer mais
ne veut pas partir. Que risque t-il avec tout ça?

Et pour moi quelles sont les solutions? je veux divorcer bien sûr.

Merci pour votre aide.

Karima.

Par Visiteur, le 05/07/2022 à 10:46

Bonjour,

En cas de violences, vous pouvez appeler le 3919. Anonyme et gratuit, l'appel n'est pas noté
dans la facture téléphonique.

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13048

Les violences ne sont pas seulement physiques, mais psychologiques aussi. Voyez aussi un
médecin pour attester de l'impact sur votre état de santé.

Concernant l'adultère, c'est triste mais n'est pas toujours reproché. Par contre le fait de ne
pas contribuer aux charges du ménage est une faute sansctionnée par la loi.

Il faut donc rapidement voir un avocat et saisir le JAF pour stabiliser votre situation, y compris
sur l'attribution du logement.

En attendant mettez vos documents personnels à l'abri soit chez une personne de confiance,

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13048


soit dans un coffre à la banque, changez tous vos mots de passe, et protégez vous.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041398585/

Par karima78, le 05/07/2022 à 10:51

MERCI beaucoup pour vos réponses je vois une avocate tout à l'heure.
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